
1. Concernant les exigences obligatoires de la page 8 : Le soumissionnaire de l’O1 doit avoir réalisé 
trois projets au cours des sept dernières années. Voici trois questions : Pouvez-vous me dire si 
les projets que vous évoquez constituent une expérience de communication de données 
satellitaires seulement ou s’il s’agit de projets dans le cadre desquels on fait l’extraction de 
données dans la détection des changements de l’utilisation des terres?  

 
Les projets énumérés dans le cadre d’une soumission doivent comprendre la communication de 
données satellitaires en fonction des directives des clients, et comprendre l’hébergement de données au 
moyen d’un portail d’accès client. De plus, ce service doit comprendre la prestation de soutien au 
moyen d’une interface de programmation d’applications pour l’environnement infonuagique.  
 

2. Acceptez-vous des projets semblables de détection des changements dans l’utilisation des 
terres à titre d’expérience admissible? (Puisque nous aurons besoin de l’autorisation des clients 
pour divulguer des renseignements, plus votre exigence est ouverte, plus ce sera facile pour les 
soumissionnaires.) 

 
Nous n’exigeons pas la détection des changements dans l’utilisation des terres dans le cadre de cette 
demande de propositions. 
 

3. De plus, 21AT Canada a été constituée il y a deux ans pour soutenir le marché du Canada et des 
États-Unis (É.-U.). Notre expérience en siège social comptera-t-elle? 

 
L’expérience doit être fondée sur la prestation de services correspondant à la demande de propositions.  
 

4. Concernant les O2 de la page 8 : Hébergement : Nous avons une plateforme infonuagique pour 
l’accès direct des clients pendant la période du contrat seulement, ou pour l’accès à long terme 
d’un organisme. Pouvez-vous préciser la durée de l’hébergement des données en ligne une fois 
les données téléchargées?  
 

Les données doivent être hébergées pendant la durée du contrat. Le Canada prendra la responsabilité 
d’héberger les données lorsque le contrat sera terminé.  

 
5. Nous n’avons pas vu d’exigence en matière de prix quant au coût d’hébergement. 

 
La prestation de services d’hébergement de données devra être comprise dans le coût d’acquisition des 
données. 
 

6. Concernant les O3 de la page 8 : Échantillons de données : Notre politique consiste à fournir des 
données-échantillon d’une superficie de 9 km2. Pouvez-vous me dire si cet échantillon 
correspond à votre exigence minimale? 

 
Le Canada ne pénalisera pas les soumissionnaires fournissant des données de démonstration en 
kilomètres carrés. 
 

7. Pouvez-vous me dire si les données-échantillons se trouvent en L1, en L2, en L4 ou s’il s’agit 
d’une combinaison? 

 



Les données-échantillons peuvent provenir de n’importe quelle région géographique, pourvu qu’elles 
aient été recueillies par le capteur que vous proposez dans le cadre de votre soumission. Des images 
distinctes doivent être fournies pour chaque point de capteur ou de prix dont vous voudriez que nous 
tenions compte. 
 

8. Avez-vous besoin de services d’extraction de données pour l’étape où vous en êtes 
actuellement? 

 
L’extraction des données et la détection des changements ne sont pas requises dans le cadre de cette 
demande de propositions. 
 

9. Concernant l’élément EDT. 4.1 – Produits Livrables Phase 1 iv: «assurer un traitement et 
produire des mosaïques des images retournées (correction radiométrique et sur terrain plat, 
orthorectification et géorectification et application des couleurs visuelles)». Est-ce une exigence 
pour tous les jeux de données d’imageries ou simplement des données d’ensembles tels que la 
carte de base initiale? 

 
Ce serait une exigence pour tous les jeux de données. 
 


